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Célébrer le Partenariat avec  le PAM





Dr. Emad Adly





Depuis les temps les plus reculés, la mer Méditerranée a été bien plus qu’un simple espace géographique, marin, côtier, bref beaucoup plus qu’un espace sur la carte. Mais elle a toujours été une valeur historique, culturelle, économique et sociale pour tous les pays riverains qui se partagent son espace. La Méditerranée a été toujours témoin de l’évolution historique de ces pays, évolution positive ou négative. C’est ici que l’ambition colonialiste de l’empire romain a déferlé sur le monde. De même que les expéditions françaises de Napoléon Bonaparte.


Les trésors de la Méditerranée furent toujours une source de richesses pour ses peuples, de même la Méditerranée fut un bon conducteur des cultures  méditerranéennes… le creuset dans lequel s’est effectué un brassage de ses peuples, donnant ainsi naissance à un véritable brassage méditerranéen.


Or voilà que depuis une trentaine d’années ; les pays méditerranéens prennent conscience d’une dimension nouvelle qui va consolider leur existence et leur perdurition… Il s’agit de la dimension environnementale de cette région méditerranéenne (MAP), en 1975. Un plan qui réunira tous les pays du bassin méditerranéen autour d’une même vision partagée pour protéger cette mer contre la pollution et les agressions… Pour resserrer les liens entre les divers pays méditerranéens qui unis, pourront mieux faire face aux défis environnementaux, économiques et sociaux.





























Il est notable que ces défis sont devenus très sérieux ces dernières décennies, surtout avec l’écart socio-économique grandissant entre pays du sud et pays du nord de la Méditerranée. D’où l’importance grandissante du MAP, pour surmonter les obstacles et mettre en place une coopération conjointe destinée à protéger la mer Méditerranée.


Or la réussite de l’entreprise était garante de la connaissance des enjeux, de leur confrontation. Enjeux très nombreux, malheureusement, surtout au sud de la Méditerranée. 


Problèmes de l’avancée des zones urbaines qui grignotent les terres agricoles fertiles, salinité croissante de ces terres, rareté de l’eau douce, désertification des terres arides et semi-arides dans le sud… Alors que les pays au nord de la Méditerranée sont pour la plupart des pays riches.


Avec la dégradation de l’environnement et la décroissance économique au Sud, surgit également un autre problème majeur, à savoir les guerres. Enjeu de taille dans des régions déjà explosives. Dans les territoires palestiniens occupés par exemple.  L’ampleur pris par le terrorisme. La paix devenait ainsi une option stratégique, avec ses retombées positives pour l’environnement. Ce qui n’aurait pas pu avoir lieu dans le bassin Méditerranéen sans une redynamisation de la coopération intergouvernementale dans le cadre d’un plan d’action particulier à la Méditerranée et d’un intérêt plus grand accordé à la commission Méditerranée du développement durable du MAP. Qui effectivement ancra un véritable partenariat entre les gouvernements et les ONG, grâce à une stratégie ambitieuse destinée à réaliser ce développement. Il ne restait plus qu’à mettre en œuvre cette stratégie pour concrétiser les espoirs 














fondés sur le MAP, à savoir  combler le fossé entre les pays du sud et les pays du nord du bassin, réaliser un développement durable auquel aspirent tous ces pays. Ici, il convient de mentionner la pression grandissante qui s’exerce sur les zones côtières de la Méditerranée, surtout avec les promesses d’un tourisme qui envahira ses plages. On compte actuellement  137 millions de touristes tous les ans, chiffres qui risque de doubler dans quelques années.


Il est évident que le MAP,  signé il y a une trentaine d’années, puis la Déclaration de Barcelone qui en est issue, constituent de véritables bouées de sauvetage pour une Méditerranée qui souffre de nombreux problèmes et enjeux.


Dans ce numéro spécial, le Forum de l’Environnement célèbre le trentième anniversaire du MAP. A cette occasion, le Forum invite à observer davantage ce plan et les six accords de Barcelone pour sauver l’environnement de tous ses pays méditerranéens, surtout les pays arabes. Pour le développement durable de tout le Bassin, le Nord aussi bien que le sud.


Le Forum a tenu à présenter toutes les expériences arabes, gouvernementales et non gouvernementales, de mise en œuvre du MAP et des différents articles de la Déclaration de Barcelone de 1976 qui, malheureusement, ne sont entrés en vigueur effectivement qu’en 2004.


Cette présentation aura pour effet, certainement, d’élargir l’espace des échanges d’expériences entre les différents pays, ce qui ne peut  avoir qu’un impact positif.


Le Réseau Arabe pour l’Environnement et le Développement, qui assume ce rôle, vise à dynamiser le rôle arabo-méditerranéen, surtout non-gouvernemental, dans le cadre du MAP et des accords de Barcelone. La société civile aura ainsi un rôle à jouer plus important. L’espace méditerranéen bénéficiera de la protection nécessaire. Et un avenir meilleur, durable, sera assuré aux générations futures arabes.
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Le 30ème Anniversaire du Plan d’Action pour la Méditerranée





Mr. Paul Mifsud





Cette année marquera le 30ème anniversaire du Plan d’action pour la Méditerranée, un accord régional qui s’attaque aux problèmes environnementaux communs aux pays riverains de la mer Méditerranée. En 1975, les représentants des états côtiers de la Méditerranée se sont réunis à Barcelone à l’initiative du Programme des Nations Unies pour l’environnement (PNUE) pour convenir d’un programme d’action visant à prévenir et réduire la pollution dans la région méditerranéenne. Ils se sont rendus compte alors que s’ils n’agissaient pas de concert, l’environnement marin allait se détériorer, menaçant le bien-être social et économique des peuples vivant sur le pourtour du bassin méditerranéen. Avec un peu de perspicacité, on peut comprendre combien ces représentants avaient raison.


Afin de donner une assise juridique à leurs activités, les pays méditerranéens ont signé en 1975 la Convention pour la protection de la mer Méditerranée contre la pollution, plus connue comme la Convention de Barcelone, 


et deux protocoles y relatifs. Actuellement, la Convention et ses six protocoles forment 


base juridique du Plan d’action pour la Méditerranée. Ce cadre juridique a fait l’objet d’une révision en 1995 afin d’en élargir le mandat et d’aborder les questions de développement durable. Ce qui a conduit à la mise en place au sein du PAM de la Commission méditerranéenne de développement durable en tant qu’organe consultatif chargé d’encourager les politiques de développement durable dans la région, la société civile y participe sur un pied d’égalité.




















Méditerranée, accidentelle ou opérationnelle, reste une menace majeure. La diversité biologique disparaît à cause des activités humaines. Les zones côtières font l’objet d’un développement excessif. Dans de telles circonstances, le PAM est le mécanisme approprié pour promouvoir les politiques relatives à l’environnement et au développement durable dans la région. Sa force réside dans le fait qu’il jouit de crédibilité et confiance auprès des états méditerranéens. Les pays méditerranéens ont besoin de construire sur cet héritage pour le bien de la région toute entière.











Le caractère unique du Plan d’action pour la Méditerranée est qu’au fil des ans, il a réussi à rapprocher les pays en développement et les pays développés du sud et du nord de la Méditerranée pour combattre des problèmes communs indépendamment de leurs différences culturelles , historiques et politiques. 


Ils participent tous à titre égal. Dans le cadre de la Convention de Barcelone, des initiatives ont été prises, unissant les pays dans des efforts communs pour sauver la Méditerranée et œuvrer ensemble vers son développement durable.


 Par le truchement de la coopération nord-sud, les pays ont pu renforcer leurs capacités humaines et techniques à aborder les problèmes environnementaux. Ils ont bénéficié de l’expertise technique et du transfert de connaissances qui leur ont permis de joindre leurs forces avec tous les pays de la région afin de faire face aux problèmes communs pour le bien de tous. C’était là un processus gagnant-gagnant.


La participation des organisations non gouvernementales dans les activités du Plan d’action pour la Méditerranée est sans doute le trait caractéristique le plus important du système. Avec le temps, le PAM a établi des liens de coopération et de partenariat avec plusieurs ONG. Le PAM les a aidées à mener à bien des projets liés à ses objectifs. Elles ont pris une part active à diverses initiatives du PAM et elles sont représentées à la CMDD. Les ONG sont considérées comme des partenaires extrêmement utiles puisqu’elles représentent un élément très important de la société civile.


Trente ans plus tard, le PAM est plus significatif pour la Méditerranée qu’au moment de son lancement. Le milieu marin méditerranéen doit faire face à de graves défis environnementaux.


La pollution due aux activités menées à terre demeure la source principale de la dégradation de la mer. La pollution causée par les hydrocarbures en 





Plan d’Action de la Méditerranée (PAM)     


Conjonctures et Aspirations














Le plan d’action du Map qui a été adopté en 1975 demeure l’une des références les plus importantes des mécanismes environnementaux qui a permis d’élargir l’espace consacré à la coopération des différents pays méditerranéens  dans le domaine de l’environnement ; d’autant plus que ces pays ont plusieurs caractéristiques communes. La déclaration de Barcelone en 1976 qui ne devient effective qu’en 2004, pour la  protection de la Méditerranée dans le cadre du MAP, inaugure ce plan d’action et offre un mécanisme continu afin de réaliser un développement durable, exigé par les programmes de protection et de sauvegarde de la Méditerranée et de ses différents éléments écologiques.














Le MAP a pour but d’aider les pays membres pour le contröle de la pollution maritime et l’élaboration d’une politique écologique adéquate au sevice de ce but concernant les différents pays méditerranéens. 


Il en résulte la mise en place d’une stratégie scientifique pour vaincre la pollution de l’environnement maritime en suivant une gestion intégrée dans les zones côtières, sachant que 80% des sources d’eau de la Méditerranée ont pour provenance des activités terrestres.


La Conférence des Nations-Unis pour l’environnement et le développement tenu à Rio De Janeiro en 1992 suivi du Sommet de la Terre à Johannesburg en 2002 représentent un point de démarcation dans le processus du MAP, à savoir la concrétisation des résolutions des deux congrés, voire l’Agenda 21, pour développer le programme de travail en Méditerranée afin de correspondre aux nouveaux concepts mondiaux concernant l’écologie. Dans ce contexte, la commission méditerranéenne pour le développement durable a été fondée dans le but d’aider au développement durable dans les pays de la région.


Nous remarquons l’impact d’une telle action à travers les buts principaux du MAP qui stipulent l’assurance des moyens du développement durable de l’environnement maritime et des ressources terrestres de l’environnement méditerranéen ainsi 

















Pour assurer le bon fonctionnement du plan, un nombre de structures administratives ont été créées : le comité ministériel qui regroupe 22 ministres de l’environnement des pays membres dont le rôle se limite à pousuivre l’application du plan et de la Déclaration de Barcelone. Ce comité se réunit tous les deux ans au niveau ministériel pour réviser et introduire des modifications aux politiques générales et pour l’adoption des budgets.


Nous remarquons d’autre part des centres d’intérêt nationaux qui se manifestent par la nominaton de responsables de haut niveau de chaque pays dont le rôle est de poursuivre l’application des plans d’action et des programmes. Ces responsables se réunissent tous les deux ans pour réviser le progrès advenu dans l’application des plans d’action. De plus, une table ronde constituée de six personnes élus des pays  membres dont la principale mission est de diriger le secrétariat du MAP pour l’application des plans d’action et la préparation des réunions périodiques. Les membres de cette table ronde se réunissent deux fois par an. Les membres actuels sont les représentants d’Allemagne, Algérie, Egypte, Union Européenne, France et Italie.


En plus de ce qui a été signalé précédemment, il existe une unité de coordination du MAP, responsable du secrétariat et du suivi de l’application des accords juridiques ;ce travail est tenu par des commissions diplomatiques en premier ordre.


D’autre part, le comité de la Méditerranée pour le développement durable a été fondé en 1996 avec le but de dynamiser les actions pour le développement durable dans les pays de la région.











que la protection de l’environnement maritime et des zones côtières, la protection de la nature et du patrimoine écologique. Il est question également du renforcement de la solidarité entre les pays de la région pour sauvegarder ses ressources et les gérer de manière durable en vue de les protéger en tant que droits des générations futures et d’améliorer la qualité de la vie.


Afin de réaliser ces buts, la Déclaration de En 1975, un comité a été créé afin de limiter et contrôler la pollution des eaux dans les zones maritimes.


Les protocoles de Barcelone


Barcelone a élaboré six protocoles pour la coopération entre les pays méditerranéens ; trois d’entre eux concernent l’interdiction et la lutte contre la pollution maritime causée par les navires qui se débarrassent de leurs déchets dans la Méditerranée (1976 – 1995 - 2002) . 


En 1995, un autre protocole a été mis au point pour la sauvegarde de la diversité biologique et des réserves naturelles. Suivi d’un protocole spécial pour protéger la Mériterranée des prospectives organisées pour la recherche des métaux dans les régions des récifs et des littoraux.


En dernier lieu, un protocole pour protéger la Méditerranée de la pollution causée par les déchets transfrontières et les détritus dangereux.




















moyenne  de 8 à 25% dans les pays hôtes.  


Ajoutons à cela l’injustice du partage des richesses entre les habitants du nord de la région et ceux du sud ; ainsi que les impératifs créés par le phénomène de la mondialisation tels que la nécessité de procurer la stabilité politique dans les pays de la région, d’élargir le champ de la coopération économique, d’œuvrer à établir les principes d’un pouvoir éclairé, de protéger l’environnement afin que la région puisse faire face au défit de la mondialisation menaçante qui avance à l’encontre des acquisitions de cette région.


Il reste enfin  à affirmer que le Plan d’Action de la Méditerranée, avec toutes les réalisations accomplies durant 30 années et celles en vue d’application, est considéré comme un solide maillon dans le cadre de la tâche des pays de la région visant à appliquer le développement durable qui leur permettra de résister à tous les défits et les obstacles voulant obstruer le rêve d’une région méditerrénéenne, uni et durable, qui peut réaliser les aspirations de tous ses habitants –au nord comme au sud- dans un cadre écologique sain que l’on voudrait transmettre aux générations de demain.     














Défits et obstacles


Malgré la création du Plan d’Action de la Méditerranée (MAP) il y a trente ans, il reste plusieurs défits et problématiques auxquels doit faire face le MAP. A savoir tout d’abord les défits écologiques comme le problème de l’extension urbaine aux dépends de la terre agricole, l’augmentation du taux de salinité des terres agricoles, l’augmentation du taux de désertification qui menace 80% des terres arides et semi-arides de la région. De plus, le problème de la transformation du climat et ses répercussions négatives, la rareté de l’eau potable dans plusieurs pays de la région, la détérioration des conditions de vie et d’hygiène, l’augmentation du taux de polluton dans l’air dans les zones côtières. Et bien d’autres  problèmes écologiques qui font hausser la facture à payer pour la dégradation écologique dans les pays de la région de manière générale.


De plus, les défits et les obstacles démocratiques, économiques, sociaux et culturels, se greffent aux oppositions démographiques entre les pays du  nord de la Méditerranée et ceux du sud. Alors que les pays riches du nord souffrent du problème de la hausse de la moyenne d’âge, les pays du sud souffrent du problème de l’accroissement incessant des naissances ; on prévoit un taux de croissance de la population  dans le sud à 90% en l’an 2025 avec tout ce que cela présente comme problèmes quant à l’usage des ressources naturelles.


De surcroît, on remarque une hausse du taux d’immigration du sud vers le nord qui exige la nécessité de chercher de nouvelles sources de travail aux immigrés qui se déplacent de façon successive, ce qui entraîne une hausse du taux de chômage qui s’élève en 




















D’autre part, le comité de la Méditerranée pour le développement durable a été fondé en 1996 avec le but de dynamiser les actions pour le développement durable dans les pays de la région.


En 1975, un comité a été créé afin de limiter et contrôler la pollution des eaux dans les zones maritimes.


Enfin, six centres consacrés aux activités du MAP, répartis dans six villes méditerranéennes ont chacun pour sa part , la responsabilité de gérer  des activités écologiques spécialisées.


Domaines d’action et partenariat�


Le Plan d’Action de la Méditerranée (MAP) veille à ce que son travail touche plusieurs domaines tels que la gestion intégrée des ressources de  l’eau, la rationalisation de l’énergie et l’augmentation de l’usage de ses sources –nouvelles et régénérées-, le développement des concepts du tourisme écologique, l’agriculture durable, le développement urbain intégré, ainsi que la gestion durable des mers et des zones côtières.


Nombreux sont les partenaires du MAP dont les plus importants sont : GEF, PNUE et OMS ainsi que les organisations internationales des mers, la FAO, l’Union Européenne et bien d’autres encore.


Plusieurs organisations non-gouvernementales ont rejoint le MAP en tant que membres, leur nombre atteint à peu près 90 ONG écologiques des pays de la région. Quelques-unes travaillent à élever le niveau de prise de conscience écologique tant sur  le plan local que national, tandis que d’autres travaillent au niveau de la région méditerranéenne tout en créant une large sphère pour remédier aux problèmes écologiques communs aux pays de la région.




















-  Faire du tourisme un vecteur privilégié du développement méditerranéen durable.


La strategie national Egyptienne se compose des politiques et des indications qui prennent en compte la spécialité nationale de l’ Egypte. Cette stratégie est exécute dans un cadre institutionnel qui est en cours de préparation. Les étapes de la mise en oeuvre d’un plan national pour le developpement  durable se situent dans le cadre suivant:


La mise en oeuvre d’un point de vue national sur le developpement durable, des orientations nationales sur le développement durable, un cadre institutionnel présente dans un secrétariat ensuite un comité, un papier du contenu de la stratégie, et les moyens d application du  plan a travers des indicateurs nationaux . 


Dans le cadre du  plan d’ action pour la mediterrane ,le Plan Bleu offre un ensemble de données et d'études systémiques et prospectives( 130 indicateurs)sur le niveau mediterrannen assorties le cas échéant de propositions d 'actions, qui est destiné à fournir aux pays riverains de la Méditerranée des informations utiles pour la mise en œuvre d'un developpement socio-économique durable n'entraînant pas de dégradation de l'environnement, en s’ appuyant sur les domaines suivants.














Objectif 3 : Modifier nos modes de consommation et de production non viables et gérer durablement les ressources naturelles


Objectif 4 : Mettre un terme à la dégradation irréversible des biens publics globaux et régionaux, engager leur restauration et réduire la vulnérabilité croissante aux risques naturels


Pour contribuer à atteindre ces quatre grands objectifs, la stratégie ambitionne des progrès concrets dans sept domaines essentiels d’action, étroitement interdépendants.


Il s’agit à la fois de :


promouvoir une gestion durable de la mer et du littoral et de stopper d’urgence la dégradation des


zones côtières ;


- maîtriser l’urbanisation et promouvoir un développement urbain durable 


- promouvoir une agriculture de qualité et un développement rural durable


- mieux gérer les ressources et les demandes en eau en réponse aux besoins futurs 


- gérer la demande d'énergie et atténuer les effets à long terme du changement climatique


- Assurer une mobilité durable par une gestion adaptée des transports 








Ensuite en 2002 le sommet de la terre a eu lieu a Johannesburg et a adopte le Plan d’application du Sommet mondial pour le développement, qui a consiste sur l’exigence de formuler une stratégie national pour le développement durable pour chaque pays. Qui Soit élaborée en coopération avec les différents secteurs et les ministères d’environnement dans chaque pays.


Le plan d’ action pour la Méditerranée a introduit la dimension d’environnement comme un axe indispensable dans les politiques de développement des pays membres. L’adoption de la politique d’  introduction du  concept d environnement a commence en 1995 comme la deuxième partie du plan d’ action pour la Méditerranée. Ensuite La Commission Méditerranéenne du Développement Durable (CMDD) a été établit :C’ est une instance de dialogue et de propositions à l’intention des Parties contractantes pour la définition d’une stratégie méditerranéenne de développement durable La CMDD a établit quatre grands objectifs pour  la Stratégie


Objectif 1 : Accroître le développement économique en valorisant les atouts Méditerranéens


Objectif 2 : Rattraper les retards sociaux en réalisant les objectifs du Millénaire














En 1972, les Nations Unies organisaient à Stockholm la première conférence internationale sur l'environnement, En 1992 La conférence de Rio a déclaré les conventions du Programme des Nations Unies pour l'Environnement PNUE sur les questions d'� HYPERLINK "http://www.sommetjohannesburg.org/contributions/frame-atmo.html" �atmosphère�, � HYPERLINK "http://www.sommetjohannesburg.org/contributions/frame-deser.html" �désertification�, � HYPERLINK "http://www.sommetjohannesburg.org/contributions/frame-biodiv.html" �biodiversité�, connues par les convention Rio et la déclaration  d un programme d'action international fixant des objectifs en matière d'environnement et de développement appelé Agenda 21. Qui inclut le chapitre 8 exigent a l ‘Intégration de l'environnement et du développement aux niveaux de l'élaboration des politiques, de la planification et de la gestion.











Le Plan d’ Action pour la


Méditerranée et le Développement Durable en Egypte














financement, coordonner entre les différents ministères et la mise en œuvre d’un cadre institutionnel. Dans ce Workshop  L’Egypte a été représenté par le ministère de planification et le ministère d’Environnement. D’autre ministères ont participé comme observateurs  ( Santé et Habitants, Ressources d’Eaux et Irrigation,  Transport, le Secteur du Transport maritime, Affaires Extérieurs et developpement local)














Habitant, Coopération Internationale, Transport, le Secteur du Transport maritime,  Santé et Habitants et Electercite. )  


Sur le niveau national il existe le plan d’action national pour l’environnement 2002-2017 adopté par le premier ministre. Ce plan a été préparé a travers des divers discussions entre les différents ministères, tout en mettant en compte l’ équilibre entre les facteurs sociales et économiques des projets environnementaux proposés pour affronter les defits environnementales. Le ministère d’Environnement en coopération avec le PNUE  a aussi préparé un Workshop pour suivre l’initiative WEHAB  déclaré par le secrétaire général de l’ONU pendant le sommet Johannesburg. Ceci consiste a suivre les sujets reliées a l’eau, electrecite, agriculture et diversité biologique sur le niveau national. Le partenariat d’eau Egyptienne a été crée comme un premier sujet du WEHAB pour réaliser le developpement durable dans le reste des domaines. L’objectif initial de cet initiative est de réaliser le but de Réduire de moitié le pourcentage de la population qui n'a pas accès de façon durable à un approvisionnement en eau potable sous les objectifs du millénaire pour le developpement. Ensuite en 2004 le département des affaires sociales et économiques dans  le secteur du developpement durable de l’ONU, a préparé un Workshop régional sur le niveau des pays arabes sous le titre de « les stratégies nationales pour le developpement durable et ses indicateurs ». Dans le but de renforcement des capacités des leaders Egyptiens pour assister dans l’ évaluation des besoins de la stratégie national. Ces besoins se diversifient entre les cadres techniques, 

















La santé, l’ analphabétisme, protection des ressources d’ eaux, Sensibilisation et information, Gestion urbaine et développement durable, Transport, Industrie et environnement, Libre échange et environnement dans le contexte euro-méditerranéen, Tourisme et développement durable en Méditerranée, augmenter le taux d emploi, agriculture, protection d’ héritage, l’ investissement.  Sur le niveau national  un lien a été établit entre 15 ministères pour profiter de 34 indicateurs ( Les ministères de Financement, Environnement, Pétrole, Electrcite,  Developpement local, Tourisme, Affaires sociales, Irrigation, Investissement, Industrie et commerce extérieur, Transport, Habitation et communautés urbaines, Agriculture, Affaires extérieurs, Santé et Habitants et Planification).   


Sur le niveau EURO- MEDITERRANNEN le Programme d’Actions Prioritaires à Court et Moyen Termes pour l’Environnement(SMAP) dans sa troisième phase se concentre a intégrer les politiques environnementales dans les plans sectoriels des sujets d’ aménagement intégrée pour les zones cotieres. L’ Egypte a prépare la première Work Shop dans le monde arabe afin intégrer les politiques environnementales dans les plans des autres ministères. L’ Egypte a présenté des exemples promoteurs pour des idées d’ intégration de la dimension d’ environnement et la réalisation du developpement durable. Une table ronde a discuté l’ intégration du dimension environnemental dans les différents ministères et le fonctionnement des départements d’environnement dans ses ministères (intérieur, Affaires Extérieurs, Ressources d’Eaux et Irrigation, Developpement Local,  Santé et 











Adoptez  la Convention de Barcelone 

















d'entreprendre une campagne d'éveil dans le but de pousser l'état à adopter la convention de Barcelone et ses annexes, dans le but de protéger le littoral libanais et sa faune maritime de la détérioration sans cesse croissante.


Cette campagne sera entreprise en collaboration avec  des organisations locales partenaires dans l'action et celles concernées, sous les auspices du Ministère libanais du tourisme, et en coordination avec les mass-médias locaux , des députés au parlement, jusqu'à l'atteinte des buts prévus détaillés comme suit:


-Mettre le dossier de la convention de Barcelone en voie.


-Former un ''Lobby''  d'action de personnes intéressées par l'affaire sur le plan gouvernemental et non gouvernemental en vue de protéger notre partie de la méditerranée.


- Préparer un dossier de référence complet sur l'affaire.


- AMWAJ et ses partenaires se met pour objectif dans cette campagne l'action continuelle dans le but de réaliser cette protection de la méditerranée. 











des conventions signées entre états, forcent les organisations régionales et internationales, à entrer en action, dans le but d'un traitement adéquat.


Nous devons agir, nous, en tant qu'associations libanaises, en collaboration avec les autres organisations régionales concernées par ce problème, en vue de réclamer la protection de la faune & les richesses maritimes, faisant parties de l'héritage international, étant la propriété du genre humain: toute personne devant les utiliser doit les respecter et aider leur continuité pour les futures générations.


Et vu que le Liban a signé sur son entrée au partenariat euro méditerranéen, et comme suite logique de la réunion de Monaco tenue du 14 au 17 Novembre 2001;


Et en application des recommandations de la réunion de Catania- Italie, tenue du 11 au 14 Novembre 2003;


Et vu que l'Organisation Non- Gouvernementale AMWAJ, membre de MAP œuvre de manière primordiale pour la protection de la faune maritime de la méditerranée comme de ses buts cruciaux; Cette association a décidé 











Malgré le fait que toutes les législations libanaises, régionales et internationales mentionnent la nécessité de protection du bassin Méditerranéen, sous peine de sanctions contre tous les pays y ayant accès;


Et malgré que le Liban un des pays est un des pays ayant accepté la convention de Barcelone pour la protection de la Méditerranée, signée en 1976, puis ses amendements, signés en 1995;


Le littoral libanais suscite la tristesse et désarroi, résultants des mauvaises pratiques internes et externes, ainsi que des violations pratiquées sur ce littoral, en l'absence des moyens de sanctions actifs;


Si les législations étaient appliquées de manière adéquate, 


et les conventions Internationales, dont surtout celle de Barcelone, nous aurions peut-être pu éviter le littoral et la plage, toute cette destruction,  allant ave la déchéance de son état, et des effets négatifs d'interventions  internes & externes. 


La détérioration de l'environnement maritime et le non respect de l'application 





Les Législations Environnementales au Liban rendent  le Plan d’Action pour la Méditerranée (PAM) plus efficace




















efficience des coûts et la pertinence de l’ébauche de lois.


-L’adoptabilité de l’ébauche de lois  et l’impact des interférences avec les autres secteurs 


Ainsi, le Ministère de l’environnement a préparé et pris part dans la compilation de l’ensemble des législations.  Certaines d entres elles ont été adoptées et d’autres sont toujours en études dans le système protocolaire . Ces législations sont subdivisées en trois parties :


 législations sur les sources de pollution/législations Méditerranéennes sur le déversement de polluants


Au niveau international, le Ministère de l’environnement suit les conventions, les protocoles et les accords,  et tente d’une part, de personnaliser les conventions et les accords qui furent conclus, et d’autre part de conclure ceux qui n’ont pas encore été conclus avec le gouvernement du Liban. Il existe certaines conventions et accords que le gouvernement du Liban n’a pas encore approuvés comme par exemple la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants, loi No 432 du 8 Août 2002.














régional et international,  conformément à la théorie de l’UNDP, qui stipule que les lois et les réglementations sont le meilleur moyen de donner une impulsion au secteur environnemental, spécialement pour la législation libanaise qui manque de législations environnementales.


Ces cinq dernières années (1999-2003), le Ministère de l’Environnement s’efforça de d’ameliorer les législations par un ensemble de critères pour choisir les sujets qui pourraient aboutir à une potentielle ébauche de lois pour être proposée dans le future.


De tels sujets sont :


Le besoin de législations dans ce domaine, le nombre de législations décrétées et les ébauches de lois existantes dans le but de respecter les engagements régionaux et internationaux stipulés dans les conventions et les accords conclus par le gouvernement. La qualité des potentielles ébauches de lois y compris en matière de recommandations du ministère dans le maniement des différents domaines de ce secteur, applicabilité, suivi,











Le Liban a participé à de multiples conventions internationales pour la protection et la gestion de la Méditerranée y compris le PAM. Le PAM est un plan d’action pour la protection de l’environnement marin et le développement durable dans les régions côtières de la Méditerranée. De telles conventions ont pour but de limiter la dégradation de la Méditerranée et de ses zones côtières. Le Liban est devenu signataire de la Convention de Barcelone et membre participant du PAM, adopté en 1976 à Barcelone puis révisé en 1995.


Le Ministère de l’environnement, en collaboration avec le PAM et le Programme de Développement des Nations Unies (UNDP), a mis en place un Projet d’Action de Gestion Côtière (CMAP) pour développer trois villes côtières ; al Damour, al Sarfand et al Naqoura. Le Ministère de l’environnement a essayé de mettre en place une législation environnementale, au niveau local,








La Tunisie accorde, sous la conduite de son excellence Le Président de la République Tunisienne, une importance primordiale à la mise en place des stratégies et des actions assurant le développement durable, en collaboration avec tous les pays riverains de la mer méditerranée.














La Tunisie et le PAM,


Coopération exemplaire pour le développement durable











à la disposition des pays, pour une meilleure intégration des aspects environnementaux dans les activités économiques et industrielles. On cite à cet effet la gestion intégrée du littoral qui subit une pression croissante due aux diverses activités économiques et urbaines. Egalement, on notera l’intérêt croissant accordée à la gestion rationnelle des ressources naturelles sensibles telles que l'eau et les ressources marines vivantes, ou d'autres domaines de développement, mis en relief par l'Agenda Med 21 adopté à Tunis par la conférence ministérielle "Med 21" en Novembre 1994, ou proposés par la Commission Méditerranéenne du Développement Durable (CMDD).


C'est à travers  sa participation à l'élaboration de ces moyens et outils régionaux pour le développement durable, et aux travaux de la CMDD, que la Tunisie a acquis un certain savoir-faire en matière de mise en pratique des approches du développement durable, sectoriellement et territorialement. C'est ainsi que "l'Agenda 21 National" a été élaboré en s'inspirant de "l'Agenda Med 21"; les guides sectoriels de développement durable représentent une adaptation aux réalités tunisiennes de certaines propositions d'actions issues de la CMDD. D’autre part, l'Observatoire Tunisien de l'Environnement et du Développement Durable (OTEDD) est  une adaptation tunisienne de l'observatoire méditerranéen localisé an centre du Plan Bleu pour assurer le suivi de l'état de l'environnement et la mise en œuvre du développement durable au niveau national en utilisant des indicateurs appropriés élaborés dans le cadre de la coopération avec le PAM. Cette coopération continue à travers l'élaboration de la stratégie tunisienne du développement durable qui vise la mise à jours de "l'Agenda 21 National" et l'identification des approches les plus opportunes pour mieux répondre aux besoins de la mondialisation en garantissant à l'économie nationale et aux entreprises productives du pays l'immunité nécessaire, en terme d’innovation technologique, de respect de l’environnement et de compétitivité.


Outre ces programmes élaborés dans le cadre du PAM, la Tunisie a entrepris














méditerranéen et de coordiner les actions pour atténuer les effets engendrés par les activités anthropiques, lutter contre la pollution marine et la dégradation des écosystèmes côtiers en méditerranée.


Depuis sa création, le PAM a contribué activement à définir les défis auxquels sont confrontés tout les pays de la région et à améliorer la coopération méditerranéenne, en matière de préservation du littoral méditerranéen. A l’égard de la plupart des pays riverains, la Tunisie par sa forte implication dans les projets inhérents au PAM, a bénéficié de beaucoup d'avantages et d’incitations dans le domaine de l’environnement marin. Ce qui lui a permis, de mettre en place des mécanismes, des stratégies et des plans d’actions efficaces pour  l’application des méthodes de production propre,de contrôle des rejets telluriques et améliorer la protection et la gestion de la zone littorale.























Ces actions, menées dans le cadre du PAM, sont venues renforcer les efforts déployés à l’échelle nationale pour l’amélioration des conditions de vie de la population côtière et leur permettre de tirer le meilleur profit de la richesse naturelle méditerranéenne toute en vivant en synergie avec leur environnement.


Ces actions, menées dans le cadre du Egalement, nous avons pu constater que dans les tous les programmes menés dans le cadre du PAM, les actions visant la gestion des problèmes environnementaux ont été basées sur les approches du développement Ces actions, menées dans le cadre du Egalement, nous avons pu constater que dans les tous les programmes menés dans le cadre du PAM, les actions visant la gestion des problèmes environnementaux ont été basées sur les approches du développement durable. Plusieurs moyens et outils ont été mis








Le PAM, avec les programmes qui lui sont associés, représente l'un des cadres de coopération régionale les plus intéressants pour la Tunisie. En effet, le Plan d’Actions pour la méditerranée, a permis, depuis sa mise en place, d’améliorer les conditions de vie des peuples riverains, notamment par le renforcement marqué des actions visant la protection de la mer, de ses écosystèmes et de ses ressources naturelles. Il a permis, également, d’instaurer un cadre idéal assurant une meilleure coopération entre les différents pays méditerranéens en matière de préservation de l’environnement côtier.


Le progrès économique et social que connaissent tout les pays de la région confère au  PAM un rôle, de plus en plus important dans la protection de cette zone contre la pollution et la dégradation de ses ressources naturelles.


En dépit de sa faible étendue géographique, la méditerranée a su, ces dernières années, se procurer une place de choix dans l’économie mondiale. Le poids économique et social croissant de la zone découle, notamment, d’une activité industrielle intense (10ème valeur ajoutée industrielle du monde) et du développement touristique que connaissent les pays côtiers méditerranéens. Ce progrès a intensifié la pression anthropique exercée sur les écosystèmes marins et a engendré, dans plusieurs pays méditerranéens, de graves incidents écologiques, qui se sont traduits par des problèmes de pollution marine et l’appauvrissement de la biodiversité méditerranéenne.L’envergure de ces problèmes environnementaux, et leur amplification progressive, qui s’est effectuée parallèlelement au développement socio-économique des pays méditerranéens, a suscité un intérêt croissant au fil des années et a imposé  la coopération des pays riverains afin de mieux déceler et identifier les sources de 


dégradation de l’environnement 





S.E Nadhir HAMADA. Ministre de l'environnement et du développement durable











plusieurs initiatives innovantes pour une meilleure protection de l'environnement et une application réelle du développement durable au niveau local et régional. Une de ces initiatives étant l'élaboration pour chaque région du pays (24 régions), selon un processus participatif, d'un Programme Régional pour l'Environnement (PRE). Ce programme, s’inspirant des caractéristiques socio-économiques et environnementales de la région, définit les défis au développement durable et propose les actions prioritaires à entreprendre pour renforcer la contribution de la région aux efforts  du développement du pays. On signalera, à ce propos, l’élaboration des indicateurs régionaux de l’amélioration des conditions de vie (IRACOV). Ces indicateurs présentent, actuellement un intérêt primordial pour la définition des priorités régionales, aussi bien sur le plan socio-économique que sur le plan environnemental.


La seconde initiative est le démarrage du programme "Rivages de Tunisie" qui vise la préservation des sites et paysages côtiers splendides selon une approche de gestion intégrée qui allie les atouts des espaces terrestres et marins au niveau de chaque site. Le PAM est, ainsi, invité à orienter ses programmes vers les spécificités locales des pays de la région ce qui lui permettrait de diversifier et d'approfondir davantage ses apports aux pays méditerranéens.











La  naissance de la Convention de Barcelone en 1974 ( le PAMI ), ses Centres d’Activité Régionale ( CAR ) et surtout sa révision en 1994 ( PAM II ), et la création  de la CMDD, avaient positivement marqué la politique de développement durable en Tunisie

















30 années de PAM/PNUE �en Tunisie














-   la CMDD,    est composée, à pied  d’égalité, de représentants des Etats membres et de la Commission Européenne ainsi que 15 représentants ( 5 de chacune des trois catégories suivantes ), des autorités locales, des partenaires socio-économiques et des ONG environnementales de la région. L’APNEK a siégé comme membre de la CMDD depuis sa création en 1996 jusqu’en 1999.


Cette volonté affichée et pratiquée par le PAM/PNUE de s’ouvrir sur la société civile, la faire participer en tant qu’acteur, à part entière, dans le processus du développement durable dans la région a beaucoup aidé les ONG tunisiennes, qui ont pu être admis en tant que partenaires dans plusieurs instances nationales et se trouvent ainsi représentées et associées à tous processus de prise de décision en matière de développement durable, comme dans la Commission Nationale de Développement Durable,  La Commission Nationale de la Lutte contre la Désertification…


     Pour conclure, nous dirons que, Le  PAM/PNUE et ses Centres d’Activité Régionale (CAR ), dont les pratiques restent très fidèles à  l’esprit même des directives de Rio 92,


constituent un catalyseur de premier ordre dans le processus de développement durable en Tunisie.








la société civile européenne, comme il a permis d’élargir leur rayonnement, enrichir leur expérience et renforcer par conséquent leur capacité.


- Le PAM/PNUE  a crée, par le biais de ces centres régionaux, les structures thématiques et réglementaires nécessaires pour orienter et canaliser différentes activités, ce qui a permis aux associations de se spécialiser. Le RAC/SPA à Tunis, était un réel catalyseur dans la création  des associations spécialisées suivantes :


- Association de la protection des tortues marines à Sayada et les îles Kuriat


- Association  des écosystèmes marines


-   Association des plongeurs à la Marsa


-Association des communicateurs méditerranéens ;


- Le PAM/PNUE a encouragé, par sa présence d’abord, mais aussi par sa participation financière   les activités et initiatives, qui se situent  bien évidemment dans le cadre de ses prérogatives, et qui sont prises par les ONG tunisiennes, ce qui représente un appui moral et financier très important pour nos ONG. Il reste encore un soutient de premier ordre et un catalyseur aussi efficace pour les ONG tunisiennes. c’est bien le PAM/PNUE,  qui a développé un partenariat avec l’APNEK en Tunisie, pour la traduction en arabe des numéros 33 et 34 de sa publication trimestrielle « Les Ondes de la Méditerranée ».


- Toutefois, l’originalité du PAM/PNUE, réside surtout, dans la CMDD, qui est la seule véritable Commission régionale pour le développement durable de ce genre dans le monde entier. 














  Cet instrument intergouvernemental dit Convention de Barcelone ( PAM/PNUE), qui fête cet année son 30ème anniversaire, a joué un rôle très important dans le  renforcement réel de l’édifice associative en Tunisie, soit de façon direct ou indirect.


- D’abord, le PAM/PNUE a réussi à  interpréter les décisions à échelle globale, les traduire comme il le fallait à échelle régionale, pour dégager un  consensus entre les Parties Contractantes, la CE et la société civile.


- Il  a réussi à développer une coopération entre les différentes parties contractantes, la CE et les ONG, qui étaient représentées par leurs points focaux nationaux. Depuis les années 1990, l’APNEK,  était une des associations partenaires du PAM/PNUE et point focal national tunisien 


- Les  ONG tunisiennes, qui étaient marginalisées, assistent et discutent dans le cadre du PAM/PNUE, aux réunions, côte à côte  avec nos ministres et hauts responsables. C’est ainsi, qu’un terrain d’entente, de compréhension et de respect mutuel  s’est établi, et s’est positivement répercuté sur l’activité des associations dans notre pays. Tout le mérite revient bien entendu au PAM/PNUE, comme cadre de coopération, d’entente et de complémentarité, mais aussi à la volonté de certains responsables nationaux convaincu de l’apport des ONG dans le renforcement des efforts de l’Etat, ainsi qu’à la persévérance et militantisme des représentant des associations 


- La participation des ONG tunisiennes aux activités du PAM/PNUE, leur a permis de tisser des liens d’amitié et de coopération avec d’autres partenaires de
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